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(54) Installation de sécurité et de secours pour trappe escamotable automatisée

(57) L’installation est disposée à partir de l’extérieur
sur un soubassement de fondation (FS) définit autour
d’une sortie de rampe d’escalier (E) en communication
avec un local technique (LT) disposé en bout de et couloir
d’évacuation de personnes relevant du public. L’instal-
lation comprend un châssis (1) disposé à la sortie exté-
rieure de l’escalier d’évacuation agencé pour recevoir à
articulation une plateforme extérieure (2) de la trappe et
des garde-corps, le tout disposé sur trois des quatre cô-
tés du châssis d’encadrement en laissant libre un côté

pour l’évacuation en prolongement de la rampe d’esca-
lier. La plateforme et le châssis d’encadrement sont
agencés avec des moyens de sécurité pouvant être com-
mandés par l’extérieur. Le local technique (LT) est agen-
cé pour la réception de moyens de sécurité complémen-
taires commandés par l’intérieur par la personne relevant
du public, certains des dits moyens de sécurité disposés
à l’intérieur et à l’extérieur étant reliés à une centrale de
commande (13) intégrant des circuits électroniques et
hydrauliques permettant la manoeuvre de la trappe en
ouverture/fermeture.
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Description

[0001] L’invention se rattache au secteur technique
des trappes d’accès à des puits, conduits, canalisations
ou tunnels souterrains accessibles par l’intérieur ou par
l’extérieur par des personnels de maintenance ou par
des personnes extérieures aux équipes d’entretien et de
maintenance.
[0002] Il est connu de réaliser des systèmes de trappes
d’accès automatisés avec garde-corps escamotable per-
mettant l’accès par l’extérieur de personnels de mainte-
nance dans des conduits ou tunnels souterrains. De tels
systèmes sont notamment décrits dans le brevet français
du Demandeur 2897624. Le système de trappe décrit
dans ce document entoure l’ouverture d’accès aux con-
duits et tunnels souterrains permettant à des agents de
maintenance de descendre par un puits vertical agencé
avec des échelles fixes dans le conduit ou tunnel précité.
Le brevet précité met en oeuvre un système de trappe
automatisé dans lequel la trappe de profil correspondant
à la zone d’encastrement réceptrice est articulée par rap-
port à un châssis fixe à l’aide de moyens de commande
et de levage sous forme de couple de vérins. La trappe
est elle-même agencée avec au moins deux garde-corps
latéraux et le cas échéant d’un garde-corps transversal
récepteur d’un portillon d’accès. Le relevage de la trappe
entraîne simultanément le déploiement automatique des
garde-corps, latéraux et transversal, les uns par rapport
aux autres, par rapport à la verticalité de la trappe et en
une seule opération.
[0003] Les systèmes de trappe d’accès tels que décrits
dans ce brevet sont largement exploités par le Deman-
deur et ce d’une manière tout à fait satisfaisante. Cepen-
dant, l’application de ce système de trappe est établie
essentiellement pour permettre une accessibilité par l’ex-
térieur par un personnel spécialisé en vue d’effectuer
des opérations de contrôle de conduits, de tunnels sans
qu’il y ait d’accès par des individus et personnes non
agrémentés, en d’autres termes constituant le public.
[0004] La problématique à l’origine de l’invention rési-
de tout particulièrement dans la sécurité des tunnels, no-
tamment tunnels routiers, autoroutiers, SNCF, RATP et
tous ouvrages souterrains, qui doivent répondre à des
réglementations très strictes en matière de sécurité pour
les individus susceptibles de traverser ces tunnels. D’une
manière connue, ces derniers sont ainsi agencés en pa-
rallèle des voies routières ou autoroutières avec des zo-
nes et couloirs d’évacuation du public et usagers en cas
d’incidents, de quelque nature que ce soit, identifiés dans
le ou les tunnels considérés. C’est ainsi que les tunnels
sont agencés avec des voies et couloirs de dégagement
et d’évacuation pouvant être à l’abri des zones de circu-
lation des véhicules. On comprend donc que les tunnels
sont ainsi agencés également avec une signalétique ap-
propriée pour permettre l’évacuation en toute sécurité
des individus. Ces tunnels peuvent se situer dans un
environnement extérieur à toute agglomération, mais
aussi et surtout, dans un environnement urbain pour la

traversée de villes et similaire. Dans ce cas, les tunnels
sont à faible profondeur sous terre et il faut prévoir l’éva-
cuation des personnes relevant du public ou de la main-
tenance dans les meilleures conditions de sécurité et leur
permettre de sortir à l’air libre.
[0005] Une autre problématique réside dans le fait que
ces lieux de sortie peuvent déboucher selon les cas soit
le long ou près de zones de circulation, soit dans des
endroits protégés qui doivent néanmoins rester accessi-
bles à des services de sécurité, aux services de pompiers
et de secours en général.
[0006] On comprend par ailleurs qu’en cas d’incidents,
et/ou d’accidents ou d’incendie dans le tunnel, il puisse
y avoir des situations de bouchons au niveau des véhi-
cules et en général les personnes relevant du public sont
susceptibles de générer un stress et des conditions psy-
chologiques qui font qu’elles peuvent perdre la maîtrise
d’elles-mêmes ou être dans un état non conventionnel
rendant plus délicat leur évacuation.
[0007] Un autre problème peut résider également
dans le fait que les sorties de secours des trappes puis-
sent être bloquées ou gênées à l’ouverture par des vé-
hicules, à deux ou à quatre roues, motos, voitures ou
camions, empêchant ou bloquant la dite sortie.
[0008] La démarche du Demandeur a donc été, à partir
de l’ensemble de ces paramètres, de concevoir une ins-
tallation avec un système de trappe d’accès et de sortie
automatisé avec garde corps escamotable qui soit d’un
usage le plus simple possible pour une personne relevant
du public et soumis à des conditions psychologiques nou-
velles générées par l’incident, l’accident, l’incendie ou
autres identifiés dans le tunnel considéré. En d’autres
termes, la démarche du Demandeur a été de concevoir
une installation automatisée, parfaitement sécuritaire
pour l’individu issu du public et lui permettant de s’échap-
per du tunnel vers l’extérieur en réduisant et en limitant
au maximum son inconfort psychologique.
[0009] La démarche du Demandeur a aussi été de con-
cevoir une installation automatisée répondant au problè-
me posé précédemment et qui offre plusieurs sécurités
alternatives dans un ordre séquentiel préétabli de fonc-
tionnement à manipuler par l’individu relevant du public
en cas de pannes et ce à l’intérieur du tunnel.
[0010] La démarche de Demandeur a aussi été de con-
cevoir une installation automatisée répondant au problè-
me posé précédemment mais qui soit accessible et
ouverte par l’extérieur de l’installation par plusieurs ni-
veaux de sécurité dans un ordre séquentiel préétabli et
commandé exclusivement par du personnel de mainte-
nance et/ou de secours.
[0011] La démarche du Demandeur a aussi été de con-
cevoir une installation automatisée qui puisse être com-
mandée et permettre l’accessibilité à l’intérieur du tunnel
par l’intérieur ou l’extérieur, même en présence d’objets
lourds du type véhicules à deux ou quatre roues pouvant
se trouver en situation de stationnements inappropriés
et interdits.
[0012] La démarche du Demandeur a ainsi été de con-
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cevoir une installation automatisée fiable, et performante
et qui offre ainsi une sécurité optimisée, aussi bien pour
les individus du public que pour des agents de mainte-
nance et d’entretien et de secours.
[0013] Ces buts et d’autres encore ressortiront bien de
la suite de la description.
[0014] Selon une première caractéristique l’installa-
tion de sécurité et de secours pour trappe escamotable
automatisée, du type comprenant une trappe articulée
disposée par rapport à un châssis fixe à l’aide de moyens
de commande et de levage sous forme de couple de
vérins, la trappe étant agencée avec des garde-corps
latéraux et transversal susceptibles d’être mis en place
lors du relevage de la trappe par un déploiement auto-
matique des dits garde-corps les uns par rapport aux
autres est remarquable en ce que la dite installation est
disposée à partir de l’extérieur sur un soubassement de
fondation défini autour d’une sortie de rampe d’escalier
la dite rampe étant en communication avec un local tech-
nique disposé en bout de conduits et couloirs d’évacua-
tion de personnes relevant du public, et en ce que l’ins-
tallation comprend un châssis rigide disposé à la sortie
extérieure de l’escalier d’évacuation, le dit châssis étant
agencé pour recevoir à articulation une plateforme exté-
rieure de la trappe et des garde-corps, le tout disposé
sur trois des quatre côtés du châssis d’encadrement en
laissant libre un côté pour l’évacuation en prolongement
de la rampe d’escalier, et en ce que la plateforme et le
châssis d’encadrement sont agencés avec des moyens
de sécurité pouvant être commandés par l’extérieur, et
en ce que le local technique est agencé pour la réception
de moyens de sécurité complémentaires commandés
par l’intérieur par la personne relevant du public, certains
des dits moyens de sécurité disposés à l’intérieur et à
l’extérieur étant reliés à une centrale de commande in-
tégrant des circuits électroniques et hydrauliques per-
mettant la manoeuvre de la trappe en ouverture/ferme-
ture, et en ce que les dits moyens de sécurité disposés
à l’intérieur du local technique et les dits moyens de sé-
curité disposés à l’extérieur de la trappe fonctionnent se-
lon un mode séquentiel préétabli.
[0015] Pour fixer l’objet de l’invention illustré d’une ma-
nière non limitative aux figures des dessins où :

La figure 1 est une vue en perspective de 3/4 de
l’installation automatisée de trappe d’accès par l’in-
térieur ou l’extérieur selon l’invention avec garde-
corps escamotable,
La figure 2 est une vue en coupe longitudinale illus-
trant le positionnement de l’installation avec la trappe
selon l’invention en position fermée,
La figure 3 est une vue en plan selon la figure 2,
La figure 4 est une vue en coupe longitudinale illus-
trant le déploiement de l’installation avec trappe
ouverte,
La figure 5 est une vue de dessus selon la figure 4,
La figure 6 est une vue selon la figure 4 de côté en
position d’ouverture de la trappe,

La figure 7 est une vue de côté selon la figure 5 en
position de fermeture de la trappe,
La figure 8 est une vue en coupe illustrant l’intégra-
tion de l’installation selon l’invention par rapport à
une zone de sortie avec la représentation schéma-
tique du local d’accès technique, avec rampe d’ac-
cès par escalier,
La figure 9 est une vue de dessus selon la figure 8,
La figure 10 est une vue de côté selon la figure 8
avec illustration d’une partie du local technique,
Les figures 11, 12, 13, 14 sont des vues illustrant de
manière schématique l’ouverture de la trappe auto-
matisée selon l’invention depuis une position initiale
de fermeture à une position finale d’ouverture avec
deux positions intermédiaires conformément à l’en-
seignement du brevet français 2897624.
La figure 15 est une vue à caractère schématique
explicitant l’organisation de l’installation avec le local
technique.

[0016] Afin de rendre plus concret l’objet de l’invention,
on le décrit maintenant d’une manière non limitative il-
lustré aux figures des dessins.
[0017] L’installation de trappe automatique avec gar-
de-corps escamotable est référencée dans son ensem-
ble par (I).
[0018] Cette installation est destinée à être disposée
à partir de l’extérieur sur un soubassement (FS) de fon-
dation approprié formé dans le terrain et susceptible de
la recevoir en position stabilisée. Cette installation est
destinée à constituer un ensemble de secours et de sé-
curité pour permettre d’une part l’évacuation de person-
nes relevant du public et d’autre part des agents de main-
tenance et de sécurité. Cette installation se trouve être
placée dans un environnement proche d’un tunnel ou
conduit permettant la circulation de véhicules ou autres.
Ce tunnel est agencé lui-même avec des sorties de sé-
curité susceptibles de déboucher de manière connue
dans un local technique (LT) en communication avec des
rampes et sorties d’escalier (E) vers l’extérieur. On a il-
lustré par (C) à titre d’exemple un couloir d’évacuation
vers le local technique. Cette installation trouve une ap-
plication avantageuse et optimisée par rapport au tunnel
précité mais à partir du même concept technique,
d’autres applications peuvent être envisagées de maniè-
re non limitative.
[0019] L’installation met en oeuvre le système de trap-
pe automatisé d’ouverture/fermeture tel que décrit par
exemple dans le brevet français du Demandeur
2897624.
[0020] L’installation comprend tout d’abord un châssis
(1) rigide de configuration rectangulaire ou carrée géné-
ralement et qui va être disposé à la sortie extérieure de
l’escalier (E) d’évacuation. L’escalier peut-être droit ou
hélicoïdal et selon le cas le châssis de la trappe à relever
et la trappe elle-même seront rectangulaires ou carrées.
Ce châssis formant encadrement est de très grande ri-
gidité et est conçu à partir de profilés métalliques spéci-
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fiques et de renforts. Il est agencé lui-même pour récep-
tionner sur trois côtés la plateforme extérieure (2) de la
trappe et deux garde-corps (3) et (4) qui sont disposés
adjacents sur deux des côtés du dit encadrement. Le
quatrième côté libre (CL) se trouve dans le prolongement
de la sortie d’escalier (E) comme représenté aux dessins.
Le châssis d’encadrement est convenablement posé et
fixé sur des fondations appropriées résultant de la prati-
que de l’Homme de l’Art.
[0021] La plateforme (2) est articulée par rapport au
châssis d’encadrement par le biais de deux vérins (5)
dont les capacités de développement et de charge ont
été déterminées pour permettre le soulèvement et ren-
versement d’un véhicule à deux ou quatre roues dans
l’hypothèse d’un stationnement interdit. La plateforme (2)
est établie avec des profilés conférant une très grande
rigidité. Les vérins (5) sont fixés par leurs fûts (5-1) sur
le châssis d’encadrement par des pièces d’attache et
d’articulation (7) et la tige de vérin (5-2) sur la face inté-
rieure (2a) de la plateforme sur une pièce de fixation (8)
et ce, d’une manière classique.
[0022] Les garde-corps (3) et (4) sont du type décrit
dans le brevet français précité du Demandeur, et sont
liés l’un à l’autre et articulés pour permettre la fermeture
ou l’ouverture de la trappe et son ceinturage de protec-
tion. Les moyens de déplacement des garde-corps l’un
par rapport à l’autre sont décrits dans le brevet français
précité.
[0023] Le châssis d’encadrement (1) peut présenter
une partie étagée (1a) à une extrémité côté zone de sortie
par les individus, en s’appuyant ainsi sur les fondations
de construction préétablies.
[0024] La plateforme (2) présente dans sa partie su-
périeure et de manière apparente des zones en saillies
(2b) permettant l’accrochage d’un revêtement.
[0025] La plateforme selon l’invention est agencée
pour recevoir des alarmes (6) lumineuses et/ou sonores
qui indiqueront et qui constitueront une alerte de fonc-
tionnement lors de la sollicitation en ouverture de la trap-
pe. Cela permettra par exemple à des personnes se trou-
vant sur la trappe de s’en éloigner. Il est prévu aussi des
moyens limiteurs de débit, réglables pour contrôler la vi-
tesse d’ouverture de la trappe. Extérieurement, l’enca-
drement présente un boîtier de sécurité (9) susceptible
de recevoir des moyens de commande de l’installation
à partir de l’extérieur ainsi qu’il sera précisé.
[0026] La plateforme est également agencée dans sa
partie médiane et le long de son extrémité longitudinale
libre pour la réception d’un anneau de levage intégré (10)
dont la fonction sera précisée par la suite. L’articulation
de la plateforme par rapport au châssis s’effectue à partir
de l’autre plan longitudinal de la dite plateforme par des
moyens à charnières (11) de type connu. Les garde-
corps (3) et (4) sont conçus de la manière décrite dans
le brevet français précité du Demandeur et lors du relè-
vement de la trappe, celle-ci entraîne le relevage d’un
premier garde-corps qui lui est associé fixement, lequel
entraîne le relevage du second garde-corps grâce à un

mécanisme à galet (12) se déplaçant le long de certaines
des bordures des dits garde-corps selon description du
brevet précité. Les figures 11 à 14 explicitent le relevage
des garde-corps selon l’enseignement du brevet FR pré-
cité.
[0027] L’installation de sécurité et de secours de cette
trappe escamotable automatisée met en oeuvre plu-
sieurs moyens de sécurité disposés à l’intérieur du local
technique (LT) qui permet l’évacuation des personnes
relevant du public. Ces moyens de sécurité sont tous
reliés les uns aux autres dans le cadre d’une centrale de
commande (13) avec des circuits électroniques et hy-
drauliques permettant leur fonctionnement et la manoeu-
vre de la trappe en ouverture/fermeture.
[0028] Selon l’invention, l’installation de sécurité et de
secours met en oeuvre trois moyens de sécurité succes-
sifs agissant dans le cadre d’un ordre séquentiel et pou-
vant être commandé par la personne relevant du public
susceptible d’être évacuée. Ainsi, le premier moyen est
constitué par une télécommande intérieure sous forme
de bouton (14) de manoeuvre. Celui-ci est disposé dans
le local technique d’une manière très apparente avec une
signalétique d’identification. La personne relevant du pu-
blic en provenance du conduit ou couloir d’évacuation a
ainsi simplement à enclencher la télécommande pour
permettre le déclenchement d’ouverture de la trappe
automatisée et l’actionnement des voyants lumineux dis-
posés sur la plateforme (2) pour alerter le public extérieur
sur l’ouverture de la trappe. Ce premier moyen met en
oeuvre une commande électrique avec une puissance
pouvant être au maximum de l’ordre de 2 200 Watts.
[0029] Afin de faire face à une défaillance du courant
électrique ou de la centrale (13), l’invention met en
oeuvre un second moyen de sécurité qui est utilisé en
cas de panne de la télécommande. Ceci est visualisé par
la personne relevant du public dans le local technique
(LT) puisque les garde-corps restent en position d’obtu-
ration de la rampe d’escalier par suite de l’absence de
relevage de la trappe. Le second moyen de sécurité con-
siste en un dispositif à commande manuelle (15) com-
prenant une vanne susceptible d’agir sur un accumula-
teur hydraulique à membrane (16). L’accumulateur hy-
draulique est doté d’enregistreurs de cycles de fonction-
nement permettant de détecter un éventuel problème sur
le circuit hydraulique lors des visites de contrôle et d’as-
surer un chargement de l’accumulateur. Ce second
moyen de sécurité est toujours disposé dans le local tech-
nique accessible à la personne relevant du public pour
être commandé. Il y a lieu de noter que ce second moyen
de sécurité peut-être actionné par la personne relevant
du public qui aurait oublié ou manqué d’actionner le pre-
mier moyen de sécurité, le relevage de la trappe s’effec-
tuant normalement. Si le premier moyen de sécurité et
le second moyen de sécurité sont activés simultanément,
le relevage de la trappe s’effectuera normalement.
[0030] Il est prévu un troisième moyen de sécurité
dans le local technique qui viendrait en fonctionnement
de substitution aux deux précédents en cas de panne.
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Ce troisième moyen est réalisé sous la forme d’une pom-
pe à main (17) pouvant être actionnée par la personne
relevant du public et en relation avec un distributeur hy-
draulique (17-1) pour pompe à main. Cette pompe à
main, grâce à une liaison hydraulique appropriée, permet
le relevage de la trappe.
[0031] Ainsi, on comprend que les trois moyens de sé-
curité (14) (15) (17), qui agissent de préférence dans
l’ordre séquentiel prévu, permettent à la personne rele-
vant du public de pouvoir commander l’ouverture de la
trappe automatisée en quelques instants.
[0032] Selon l’invention, l’installation est également
agencée avec des moyens de sécurité complémentaires
pour agir par l’extérieur, soit par le biais de personnels
de maintenance, soit par des personnes de secours du
type pompiers. Le boîtier (9), disposé à partir du châssis
de la plateforme, reçoit également intérieurement des
moyens de sécurité permettant d’agir par séquences. Le
boîtier permet la perception d’un moyen de télécomman-
de (18), d’une pompe à main (19). Tous ces moyens sont
reliés à la centrale avec toutes les connexions électriques
et hydrauliques nécessaires. En outre, un troisième
moyen (10) de sécurité est disposé sur la plateforme pour
intervenir en dernier lieu, ce moyen étant l’anneau de
levage.
[0033] L’installation selon l’invention offre ainsi d’une
très sécurité d’utilisation à la fois par l’intérieur et par
l’extérieur. Elle répond parfaitement aux différentes pro-
blématiques posées.
[0034] L’accès aux commandes d’ouverture et de fer-
meture de la trappe est réservé aux seuls usages des
personnes relevant du public, en cas de sinistre, aux per-
sonnels de secours. Les commandes intérieures sont en
libre accès. Les commandes d’ouverture de la trappe
depuis l’extérieur ne sont accessibles qu’aux personnels
de secours et de sécurité.
[0035] L’utilisation de l’anneau de levage ne s’effectue
qu’en dernière limite de sécurité par les services de se-
cours ou de sécurité à l’aide d’un engin de levage appro-
prié.
[0036] La puissance des vérins nécessaire au releva-
ge de la trappe est calculée pour pouvoir, si nécessaire,
évacuer par renversement un véhicule à deux ou quatre
roues, qui auraient été en stationnement interdit sur tout
ou partie de la trappe.
[0037] L’invention présente de nombreux avantages,
elle répond tout particulièrement aux exigences sécuri-
taires d’évacuation des personnes, tout en limitant pour
ces dernières, les conditions d’intervention des mécanis-
mes de commande en ouverture/fermeture de la trappe.
[0038] Les circuits hydrauliques et électriques mettant
en oeuvre l’ensemble des moyens de l’invention n’ont
pas été décrits dans le détail car ils relèvent de considé-
rations techniques connues de l’Homme de l’Art à partir
de la problématique de l’invention et de sa solution.

Revendications

1. Installation de sécurité et de secours pour trappe
escamotable automatisée, du type comprenant une
trappe articulée disposée par rapport à un châssis
fixe à l’aide de moyens de commande et de levage
sous forme de couple de vérins, la trappe étant agen-
cée avec des garde-corps latéraux et transversal
susceptibles d’être mis en place lors du relevage de
la trappe par un déploiement automatique des dits
garde-corps les uns par rapport aux autres, carac-
térisée en ce que la dite installation est disposée à
partir de l’extérieur sur un soubassement de fonda-
tion (FS) définit autour d’une sortie de rampe d’es-
calier (E) la dite rampe étant en communication avec
un local technique (LT) disposé de conduits et cou-
loirs d’évacuation de personnes relevant du public,
et en ce que l’installation comprend un châssis (1)
rigide disposé à la sortie extérieure de l’escalier
d’évacuation, le dit châssis étant agencé pour rece-
voir à articulation une plateforme extérieure (2) de
la trappe et des garde-corps, le tout disposé sur trois
des quatre côtés du châssis d’encadrement en lais-
sant libre un côté pour l’évacuation en prolongement
de la rampe d’escalier, et en ce que la plateforme
et le châssis d’encadrement sont agencés avec des
moyens de sécurité pouvant être commandés par
l’extérieur, et en ce que le local technique (LT) est
agencé pour la réception de moyens de sécurité
complémentaires commandés par l’intérieur par la
personne relevant du public, certains des dits
moyens de sécurité disposés à l’intérieur et à l’exté-
rieur étant reliés à une centrale de commande (13)
intégrant des circuits électroniques et hydrauliques
permettant la manoeuvre de la trappe en ouverture/
fermeture, et en ce que les dits moyens de sécurité
disposés à l’intérieur du local technique et les dits
moyens de sécurité disposés à l’extérieur de la trap-
pe fonctionnent selon un mode séquentiel préétabli.

2. Installation selon la revendication 1 caractérisée en
ce que le châssis (1) d’encadrement est agencé
avec un boîtier (9) extérieur recevant intérieurement
un moyen de sécurité par télécommande (18) et un
second moyen de sécurité sous forme de pompe à
main (19), et en ce que la plateforme reçoit sur sa
face supérieure un anneau de levage intégré (10).

3. Installation selon l’une des revendications 1 et 2 ca-
ractérisée en ce que la plateforme est agencée
avec des alarmes lumineuses et/ou sonores (6) mi-
ses en fonctionnement lors du relevage de la trappe.

4. Installation selon la revendication 1 caractérisée en
ce qu’elle comprend trois moyens de sécurité (14)
(15) (17) successifs disposés dans le local technique
agissant dans le cadre d’un ordre séquentiel et com-
mandé par une personne relevant du public.

7 8 



EP 2 392 736 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

5. Installation selon la revendication 4 caractérisée en
ce que le premier moyen est constitué par une pre-
mière commande intérieure sous forme de bouton
de manoeuvre (14), et en ce que le second moyen
de sécurité est un dispositif à commande manuelle
(15) en prenant une vanne agissant sur un accumu-
lateur hydraulique à membrane (16), et en ce que
le troisième moyen de sécurité est une pompe à main
(17).

6. Installation selon la revendication 1 caractérisée en
ce qu’elle comprend des moyens limiteurs de débit
réglables pour contrôler la vitesse d’ouverture de la
trappe.
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